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ENQUETE PUBLIQUE 

Par le passé, la commune de Blesle a été classée à   

plusieurs reprises en zone de catastrophe naturelle 

suite à divers épisodes climatiques. L’état à donc pris la      

décision d’établir un document de prévention le PPRI : 

Plan de Protection des Risques Inondations qui a été 

approuvé en 2010 et depuis s’impose aux dossiers     

d’urbanisme et d’aménagement du territoire, Blesle 

ayant la particularité de se situer géographiquement aux 

abords de trois rivières l’Alagnon, la Voireuze et la 

Sianne auxquelles on pourrait rajouter le Bave à    

Bousselargues. 

Si la situation est établie et que les restaurations en 

tiennent compte, au vu de ce que l’on voit régulièrement 

aux informations, il est difficile de croire que quelqu’un 

est envie de construire une nouvelle habitation en     

terrain inondable. Toutefois comme tout document, il 

doit être révisé régulièrement pour tenir compte des 

évolutions et parce qu’aujourd’hui les moyens de me-

sure par satellite permettent d’affiner les cartes. 

L’état a donc décider fin 2024, sans prévenir au          

préalable les communes concernées de la révision du 

PPRI actuel. Depuis, le projet a été présenté aux        

Municipalités et doit aujourd’hui être soumis à l’enquête 

publique pour que les habitants puissent en prendre   

connaissance et faire valoir leurs remarques éventuelles 

avant une approbation définitive par les services de la 

Préfecture. 

Cette enquête publique aura lieu du 28 avril au 03 juin 
2025. Le siège de l’enquête est situé à Lempdes sur   
Alagnon où aura lieu la permanence d’ouverture et de 
fermeture, mais il y aura aussi des permanences en   
Mairie de Blesle de 10h à 12h le Mardi 06 mai et le  
Mercredi 21 mai ainsi qu’à Léotoing de 14h à 16h le  
jeudi 15 mai, pour les personnes non disponibles à ces 
dates, un registre est à votre disposition en Mairie à  
partir de la date d’ouverture. 

SAISON CULTURELLE 

Le Samedi 24 mai à 20h30, l’Harmonie des musicales du 
Val d’Allier se produira au centre d’expression culturelle 
de Blesle à l’occasion de son concert de printemps.    
Mélange de morceaux écrits, de medleys, de musique 
de films ainsi que des pots pourris de chansons des  
années 70/80. 
Le prix des entrées sera de 8€ et 4€ pour les moins de 
12 ans. Réservation en Mairie ou au 04-71-76-20-75 

BIEN VIVRE ENSEMBLE 

Comme vous le savez, nous recevons des campings cars 
toute l’année et pour cela nous laissons des bacs à dé-
chets et de tri à disposition au camping mais qui leurs 
sont réservés. 
Après des dépôts de verres alors qu’il y a un  collecteur à 
la Bessière, voila que ces bacs servent de déchetterie. 
Jusqu’ou peut on penser le manque de civilité de cer-
taines personnes qui part leurs actions pénalisent le reste 
de la population. Petite précision il faut manquer de ju-
geote pour se livrer à ces actes en jetant des papiers 
avec son adresse. Nous connaissons donc les cou-
pables, habitant de la Bessière, à eux de faire en sorte 
que cela ne se reproduise pas. 

PETIT PATRIMOINE 

Dans le cadre d’une opération de restauration du petit 
patrimoine de la communauté de commune, la            
Municipalité a fait réaliser la restauration de la toiture du 
four de Bousselargues. Les conditions requises sont que 
le mobilier se trouve proche d’un chemin de randonnée 
labellisé et soit une propriété communale, ce qui permet 
une aide plafonnée allant jusqu’à 50% de la dépense. 
Aussi, au vu des fonds disponibles, une décision a été 
actée d’inscrire pour une restauration, toiture, peinture, et 
protection pour les deux lavoirs et le métier à ferrer des 
quais de Voireuze. 

MARCHE DE PAYS 

Prochain marché vendredi 9 mai à partir de 17h place du 
Vallat. Venez découvrir vos producteurs et artisans : miel, 
fromages... Vente de pain fourni par la boulangerie       
"La Chocolatine". Dès le mois de juin, nous serons pré-
sents tous les vendredis. 

Rejoignez nous sur notre compte Facebook :                
"Le marché de Blesle" où vous trouverez tous les détails 
sur les exposants 

Informations municipales : 
La cérémonie de la commémoration de la victoire de 1945 aura lieu le Jeudi 8 mai à 11h30 au monument. 

Les permanences auront lieu  
Le B-Bus  : Le mercredi 14 Mai 2025 place du Vallat. 

La DGFIP  (Service des impôts de Brioude) : mercredi 14 Mai 2025 de 9 h à 12h sur rendez-vous de 9 h à 10h30 et 
sans rendez vous de 10h30 à 12h salle du premier étage de la mairie. 

Permanences Service Social : - Les semaines de passage du B-Bus, la permanence de l’assistante sociale est 

avancée au mercredi au Château des Mercœur sur rendez vous au 04.71.50.34.55 de 9h à 10h15 et sans rendez 
vous de 10h15 à 12h. 



Le Tambour de Blesle 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

CONTACT :  tambourdebles le@orange. fr  
MAIRIE  :  04 .71.76.20.75  

mairie.de.blesle@wanadoo.fr / www.blesle.fr 
Heures d’ouverture du mardi au samedi de 10h à 12h, le lundi de 14h à 16h. 

Médecin : Dr Barbary : 04.71.76.23.14 
Pharmacie : 04.71.76.22.20  Pompiers : 18 ou 112 

Cabinets d’infirmières : De la Frégonnière/Planche : 04.71.20.16.35,  
Gaillard/Dechevre : 04.71.23.03.22 

Gendarmerie : 04.71.76.21.19  Samu : 15 
La Poste : 36-31 (Centre de tri d'Arvant)  

Office de Tourisme : 04.71.74.02.76 

PERMANENCES 

COLLEGE LES FONTILLES 

Des nouveaux maillots pour les élèves de l'Association 
Sportive du collège de Blesle. 

En début d'année, les élèves de l'AS du collège de Blesle 
ont recherché parmi les entreprises locales celles qui 
souhaitaient faire un don pour l'association. 5 entreprises 
ont répondu positivement. L'argent récolté permettra de 
financer des déplacements pour des compétitions     
sportives, des journées de découvertes (ski de fond,   
escalade...) ou bien l'achat de matériel de sport.  
Des maillots ont ainsi été confectionnés pour tous les 
élèves de l'AS avec les logos des entreprises volontaires. 
Une remise officielle a été réalisée le vendredi 14 mars. 
Les élèves sont ravis et vont pouvoir fièrement            
représenter l'association et le collège.  
Nous profitons de cet article pour remercier : la boulangerie 
"La chocolatine", l'entreprise "Gédimat", la brasserie de 
Blesle ainsi que le garage "diag-auto". 

Des supers résultats pour l'Association Sportive (AS) de Blesle. 
Pas moins de 29 élèves de l'AS de 
Blesle étaient présents, le 12 mars, 
aux finales de district de badminton 
UNSS à Brassac et Ste Florine, ils 
ont fièrement représenté le collège.  
Le meilleur résultat est à mettre à 
l'actif de Livia Ravoux et Lalie      
Vigouroux qui ont terminé 2

ème
 et se 

sont qualifiées pour les finales     
départementales.  
Ces finales se sont déroulées le 2 
avril au Puy, et les filles ont réussi 

une très belle performance en terminant 2ème une    
nouvelle fois. La médaille autour du cou, elles ont porté 
le nouveau maillot de l'AS avec un large sourire. 
Liva Avinin a également obtenu la certification d'arbitre 
niveau départemental.  
Nous profitons de cet article pour féliciter les nombreux 
élèves qui sont très investis, ce qui génère une grande 
dynamique au sein de cette association. 
Les licenciés véhiculent une très belle image du collège 
de Blesle.  

JOYEUX PETANQUEURS 

L’association des joyeux pétanqueurs de Blesle organise 
son premier concours de pétanque inter sociétaire le  
Samedi 24 mai 2025 à 14h dans la cour du château des 
Mercœur. Ce sera l’occasion pour les non licenciés de 
prendre leur carte sociétaire. Pour rappel, la carte coûte 
10€ et permet de participer à tous les concours organisés 
par l’association. 

RENTREE SCOLAIRE 2025-2026 

Les parents qui souhaitent inscrire leur enfant à l’école 
de Blesle pour l’année scolaire 2025-2026 peuvent, dès 
aujourd’hui, prendre contact avec l’école au 04 71 76 21 17 ou 
par mail : ec43.pub.blesle.elem@ac-clermont.fr. 
Ils devront se munir au préalable du certificat d’inscription 
qui sera délivré par la mairie sur présentation du livret de 
famille et d’un justificatif de domicile. Le carnet de santé 
de l’enfant devra aussi être présenté à l’école. 

BOUTIQUES DE BLESLE 

La Vie est Blesle ouvre 
ses portes dans un nouvel 
emplacement, 9 Place du 
Mazel, à Blesle, en face 
de son ancienne adresse. 
Pendant tout le mois de 
mai, la boutique, qui pro-
pose des vêtements, des   
accessoires pour femmes, 
et des brocantes ,sera 
ouverte tous les vendredis 
et samedis de 10h à 18h. 
À partir du 4 juin, la     

boutique et le nouveau salon de thé seront ouverts de 
10h à 18h du mercredi au samedi et de 13h à 18h le  
dimanche, pour la saison estivale. Les jours de marché, 
nous serons ouverts jusqu'à 19h. 
Au plaisir de vous accueillir dans notre nouvelle boutique. 

Ouverture d’un votre salon de coiffure 
« La Loge N°16 » à partir du Lundi 26 

Mai 2025 à la place du salon         
DELPHINI’TIF 4 place des 4 chemins 
à Blesle. Un salon avec une          
ambiance chaleureuse et conviviale, 
où vous mesdames pourrez vous 
faire chouchouter ainsi que vous 

messieurs avec l’intégration du service « Barber » Pour 
entretenir votre coupe mais aussi tailler votre barbe.   
Rasage à l’ancienne ou moderne vous aurez le choix ! 
Vous pourrez également prendre rendez-vous en ligne 
via Planity La ligne téléphonique sera bientôt disponible.               
À Bientôt Nathan. 


